
MESSES et INTENTIONS 

- Adoration du St-Sacrement - 
Mardis : 8h15-9h15 (nouveaux horaires) St-Martin-du-bois 
               20h30-21h30 Nyoiseau 
Mercredis : 18h15-18h45 Ste-Gemmes 
Jeudis : 20h30 - 21h30 Segré 
1er dimanche du mois : 18h puis Vêpres Nyoiseau 

- Confessions - samedis 9h-10h presbytère 24, rue de la Madeleine - Segré ou sur rendez-vous 

- Chapelets - 
Jeudis ( pour la paix, la conversion des âmes, de 

la France et du monde  ) : 20h Segré 

 Samedi 3 juin 
9h Segré 
18h30 Ste-Gemmes  
Famille Querdray, Michel Doussin, Guy Bris-
set 1er anniversaire 
 

 Dimanche 4 juin - Ste Trinité 
9h30 St-Martin-du-bois Jules et Marie Her-
bert et famille, Louis Moussay et famille, 
Francis Legras vivants défunts famille, Chris-
tian Renou et famille, Famille Grelard Nail, 
Ames du Purgatoire 
 

11h Segré  Défunts Nyoiseau, René Perrois 
vivants et défunts, Elise Bouillé, Famille Bos-
sé, Vivants défunts famille Hermine, Moni-
que Dalibon vivants défunts familles Galet 
Dalibon, Famille Hermine Aupert 
 

10h30 ND d’Orveau 
 

 Lundi 5 juin 
7h30 Nyoiseau (hors vacances scolaires) 
18h Ste-Gemmes-d’Andigné 
 

 Mardi 6 juin  
14h45 Maison de retraite Ste-Gemmes  
ou 16h Segré 
15h Maison de retraite St-Martin 

 Mercredi 7 juin  
8h15 prière et messe - Segré 
Défunts Nyoiseau 
9h30 Chazé-sur-Argos  
18h15 Ste-Gemmes 
Frédéric Cornuaille 
 

 Jeudi 8 juin  
9h Louvaines 
18h Bourg d’Iré 
 

 Vendredi 9 juin 
9h Chatelais 
 

 Samedi 10 juin 
18h30 Ste-Gemmes  Gaston Ricou, Gilles 
Auvrai, Famille Boussion et Tusseau et les 
âmes du purgatoire 
 

 Dimanche 11 juin - St-Sacrement  
9h30 Chazé-sur-Argos  Odette Henri Gros-
bois et famille, André Ricou Lucienne et 
Paul Ricou leur fille Marie Do, Famille 
Templé Pelé, Annick Prodhomme, Louis 
Augeul et famille, Josiane Chevallier anni-
versaire, Théophile Marie Louise Thierry 
et famille, Monique Saget sa fille et famil-
le, Daniel Trillot et famille, Victor Simone 
Thierry et leur fils 
 

11h Segré   Marie Odile et Bernard Bes-
nier famille Jamet, Défunts Nyoiseau, 
Marcel Mauget, Toussaint Boué famille 
Rabin vivants et défunts, Simone Cerisier 
Gastineau messe souvenir,  Marcel Go-
hier, René Grosbois et famille, Delphine 
Lascoste et famille 
 

10h30 ND d’Orveau 

Ad majorem Dei gloriam - Pour une plus grande gloire de Dieu 

Semaine du 4 au 11 juin 2023 

n°87 

DÉCRET PORTANT MODIFICATION DE LA CONSTITUTION  
DES DOYENNÉS ET DE LA MISSION DU DOYEN 

 

 Monseigneur Delmas, évêque d’Angers fait connaître, en date du 28 mai 
2023, un Décret portant modification de la constitution des Doyennés. Les modifi-
cations reproduites ici prendront effet au 1er septembre 2023. 
 Vu les canons du Code de droit canonique relatifs au doyenné et après 
avoir réalisé les consultations nécessaires, le Conseil presbytéral ayant été enten-
du, l’Esprit Saint ayant été invoqué, Nous, Emmanuel DELMAS, Évêque d’Angers, 
décrétons ce qui suit : 

Le Doyenné de « Loire – Haut-Anjou » comprend les paroisses suivantes :  
La Nouvelle-Alliance-en-Loire-et-Mauges (La Pommeraye) ; St-Maurille-en-Èvre-
et-Loire (St-Florent-le-Viel) ; St-Maurille-en-Loire-et-Layon (Chalonnes-sur-Loire) ; 
St-Pierre-en-Val-de-Loire (St-Georges-sur-Loire) ; Bx-Noël-Pinot (Candé) ; Notre-
Dame-du-Haut-Anjou (Pouancé) ; St-Martin-en-Longuenée (Le Lion-d’Angers) ;    

St-René-en-Pays-Segréen  (Segré)  ;  Ste-Claire-entre-Mayenne-et-Sarthe 

(Châteauneuf-sur-Sarthe) ; St-Joseph-des-Basses-Vallées (Tiercé).  

Retrouvez  
l’ensemble  

du décret sur : 
 www.diocese49.org 



INFORMATIONS 

AGENDA 

Funérailles chrétiennes 

Mardi 23 mai : Mme  Paulette Oger - L’hôtellerie-de-Flée 
Mercredi 24 mai : M. Raymond Bellanger - Segré 
Samedi 27 mai : M. Hubert Boultoureau - Le bourg d’Iré 

Baptêmes 

Samedi 10 juin : Maelya Sempe et Tilio Morel - 16h30 - Ste-Gemmes 

 Mercredi 7 juin : rencontre des prêtres du doyenné - Combrée 
 

 Vendredi 9 juin :  
 Rencontre du service « Accueil » - 10h - centre pastoral 
 Conférence de l’abbé Bertrand Chevalier : « les vêtements liturgiques 
de Nyoiseau : un trésor à redécouvrir ! » avec l’Association de sauvegar-
de de l'église de Nyoiseau - 20h30 - église de Nyoiseau 
 

 Samedi 10 juin :  
 répétition des enfants de la 1ère des communions - 16h30 - 18h - église 
de Segré 
 « au revoir » à Matthieu, séminariste, après ses deux années passées par-

mi nous. 

  18h30 Vêpres et témoignage de Matthieu 
  Apéritif et pique-nique 
  20h30 Veillée de prière pour les vocations sacerdotales 
 Dimanche 11 juin :  1ère des communions - Segré 

Mariages 

Samedi 10 juin : 
 Pierre-alexandre Bouvet et Mélanie Boisteau - 11h - Segré 
 Louis Levesque et victoire de Bournet - 11h - Notre-Dame d’Orveau 
 Florian Colarossi et Célia Debiais - 15h - Segré 

  A venir : Pèlerinage paroissial sur les pas du Bx Noël Pinot 
         Dimanche 25 juin 2023 (marche, messe, prière, temps fraternel…) 

 paroissestrene.diocese49.org 

Secrétariat paroissial      
paroisse-st-rene@wanadoo.fr 

Secrétariat du Curé  
vartarit@diocese49.org 

Accueil Du mardi au samedi : 10h-12h et mardi et jeudi : 17h-19h 
Centre Pastoral 2, rue Léon Foucault 02.41.92.16.49 

samedi 17 juin - 20h30  -  Concert 
église Ste-Madeleine de Segré avec Be Witness 

 Lien pour acheter ses places : 
 https://www.bewitness.fr/concerts-pop-louange 

DOYENNÉ 

NOS ÉGLISES 

 Le 26 mai dernier, après un long travail de réflexion spirituelle, his-
torique et de faisabilité, la Commission d’Art sacré du diocèse d’Angers a 
présenté le projet d’aménagement du chœur de l’église Sainte-Madeleine 
de Segré à une 1ère équipe resserrée, issue de l’EAP, du CEP et fidèles habi-
tués de l’église (M. Chauvin, M. Valette et Mme Dubois). Une rencontre à 
l’intention de tous sera organisée prochainement. 
 Le projet soumis aux exigences de l’inscription au titre des monu-
ments historiques en 2007 mettra en œuvre la décision de garnir à nouveau 
l’espace devenu libre sous la coupole depuis la destruction indue du balda-
quin du type de celui de la cathédrale d’Angers construit à l’origine. (cf. la 
photo historique sur le belvédère du petit jardin à droite de l’église). Cela 
prendra la forme d’une suspension de lumières représentant la 
« Jérusalem céleste » (Cf. Aix la Chapelle, Combourg, Reims, Hildesheim…) 
pour retrouver sous la coupole la symbolique du carré (terre) lieu du sanc-
tuaire et rond (ciel), liés par le Christ, Lumière du monde et en harmonie 
avec les luminaires déjà en place dans l’église. 
 Afin de mettre en œuvre les recommandations des textes du Concile 
Vatican II sur l’espace liturgique et pour satisfaire aux exigences de la 
Convention internationale de Venise concernant les monuments historiques, 
il a aussi été décidé que sera mis en valeur l’autel du sacrifice, l’ambon de la 
proclamation de la Parole de Dieu et le siège de présidence des célébrations 
par la création contemporaine d’un nouveau mobilier liturgique qui devra 
être harmonisé avec la suspension. 

https://www.bewitness.fr/concerts-pop-louange

